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,; >ŝFC<ŝL;NCIH >O ғ @ŝPLC?L ҒҐґҕ F;H=? F; JLI=ŝ>OL? >ӏŝF;<IL;NCIH >O 0F;H ,I=;F >Ӓ5L<;HCMG? 
intercommunal (PLUi) de la Communauté de Communes du Thouarsais. Par délibération du 15 
septembre 2015, elle a fixé les modalités de concertation de la population que la collectivité 
MIOB;CN? G?NNL? ?H ƳOPL? NION ;O FIHA >? FӏŝF;<IL;NCIH >O JLID?N >? 0,5Cӆ 0OCMӇ J;L >ŝFC<ŝL;NCIH ?H 
date du 12 janvier 2016, elle a défini les modalités de collaboration avec les communes membres de 
la collectivité. 

 

La concertation et F; =IFF;<IL;NCIH IHN ŝNŝ Lŝ;FCMŝ?M >OL;HN NION? F; JLI=ŝ>OL? J;L F; GCM? ?H ƳOPL? 
de plusieurs outils de concertation et de collaboration qui ont marqué les différentes phases de 
l'élaboration du PLUi. Afin de construire un projet le plus partagé possible avec l'ensemble des 
acteurs du territoire, des temps d'échanges et de débats ont été organisés. Cette concertation a été 
Lŝ;FCMŝ? =IHDICHN?G?HN ;P?= =?FF? >? FӒŝF;<IL;NCIH >O 3=BŝG; >? #IBŝL?H=? 4?LLCNILC;F? Ө3#I4ө ?N 
>ӒŝNO>?M =IHH?R?M ӨCHP?HN;CL?M >?M TIHes humides, Trame Verte et Bleue, Plan Climat Air Energie 
4?LLCNILC;FӇ 3=BŝG; >?M GI<CFCNŝM >OL;<F?M ?N=ӊөӆ 
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1- LA CONCERTATION DANS LES PLUI 

L'article L123-6 du code de l'urbanisme indique que « F? JF;H >ӒOL<;HCMG? est élaboré à l'initiative 
et sous l; L?MJIHM;<CFCNŝ >? FӒŝN;<FCMM?G?HN JO<FC= >? =IIJŝL;NCIH CHN?L=IGGOH;F? ». 

La procédure d'élaboration du PLUi est la suivante : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

¶    
  

 Fixant les 

modalités de la concertation 

    
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La concertation ne constitue pas une étape mais se déroule tout au long de la procédure. Elle est 
GCM? ?H ƳOPL? J;L F? <C;CM >? >C@@ŝL?HNM IONCFM ӨLŝOHCIHM JO<FCKO?MӇ ?RJIMCNCIHMӇ ;N?FC?LM 
NBŝG;NCKO?Mӊө 

Délibération du conseil communautaire 

¶ 0L?M=LCP;HN FӒŝF;<IL;NCIH >O 0,5C 
¶ Fixant les modalités de la concertation 

Démarche de projet qui se décompose en trois 
étapes 

¶ Élaboration du diagnostic territorial 
¶ 0LID?N >Ӓ!GŝH;A?HN ?N >? 

Développement Durables (PADD)  
Débat du conseil communautaire et des 
conseils municipaux sur les orientations 
du PADD. 

¶ Traduction graphique et réglementaire 

du PADD 
La concertation 
se déroule tout 
au long de la 
procédure 

Délibération du conseil communautaire 

¶ Arrêtant le projet du PLUi 

¶ Tirant le bilan de la concertation  

Consultation des Personnes Publiques Associées 
(PPA) et des communes 

Enquête publique 

Délibération du conseil communautaire 

¶ Approuvant le PLUi 
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Deux étapes clés peuvent être néanmoins distinguées : 

¶ Un bilan de la concertation dont a @;CN FӒI<D?N FӒŝF;<IL;NCIH >O JLID?N >? 0,5C >ICN ŞNL? Lŝ;FCMŝ 
et délibéré par le conseil communautaire, 

¶ ,? JLID?N >? 0,5C ;LLŞNŝ ?MN MIOGCM ĸ ?HKOŞN? JO<FCKO?Ӈ ĸ FӒCMMO? >? F; =IHMOFN;NCIH >?M 
Personnes Publiques Associées et des communes. 

 
,Ӓ;LNC=F? L153-8 >O =I>? >? FӒOL<;HCMG? JLŝ=CM? KO? F? 0F;H ,I=;F >Ӓ5L<;HCMG? CHN?L=IGGOH;F Ө0,5Cө 
?MN ŝF;<ILŝ ĸ FӒCHCNC;NCP? ?N MIOM F; L?MJIHM;<CFCNŝ >? FӒŝN;<FCMM?G?HN JO<FC= >? =IIJŝL;NCIH 
CHN?L=IGGOH;F? =IGJŝN?HN ?H G;NCŜL? >? JF;H FI=;F >ӒOL<;HCMG?Ӈ >? >I=OG?HN >ӒOL<;HCMG? ?H 
tenant lieu et de carte communale, en collaboration avec les communes membres. 
0;L ;CFF?OLMӇ FӒ;LNC=F? ,ґҕғ-ґҙ >O =I>? >? FӒOL<;HCMG? indique que le PLUi arrêté est soumis à enquête 
publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre 1er >O =I>? >? FӒ?HPCLIHH?G?HNӆ 
 
,; =IH=?LN;NCIH ŝG;H? >ӒOH? PIFIHNŝ >? NL;HMJ;L?H=? ?N >ӒCGJFC=;NCIH =CNIS?HH?ӆ Elle permet à la 
population de >ŝ<;NNL?Ӈ ;G?H>?L ?N >? MӒ?RJLCG?L MOL F? JLID?N de PLUi. La concertation constitue 
un enjeu de démocratie locale, au service de la qualité du projet. Elle a pour objectif de favoriser la 
>CM=OMMCIHӇ ?H ;GIHN >?M >ŝ=CMCIHM >Ӓ;GŝH;A?G?HNӆ 
 

2- LES MODALITÉS DE CONCERTATION DÉFINIES POUR LE PLUI DE LA 
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU THOUARSAIS 

Par délibération du 15 septembre 2015, la Communauté de Communes du Thouarsais a défini les 
GI>;FCNŝM >? F; =IH=?LN;NCIH >? F; JIJOF;NCIH KOӒ?FF? MIOB;CN;CN G?NNL? ?H ƳOPL? NION ;O FIHA >? 
FӒŝF;<IL;NCIH >O JLID?N >? 0,5Cӆ #?M GI>;FCNŝM MIHN F?M MOCP;HN?M : 

¶ AffC=B;A? >? F; >ŝFC<ŝL;NCIH >OL;HN F; >OLŝ? >? FӒŝNO>? 
¶ -CM? ?H JF;=? MOL F? MCN? )HN?LH?N >? F; #IGGOH;ONŝ >? #IGGOH?M >O 4BIO;LM;CM >ӒOH? 

LO<LCKO? =IHM;=Lŝ? ;O 0,5C ?N >ӒOH? ;>L?MM? G;CF >? =IHN;=N : plui@thouars-communaute.fr 
¶ 0;LONCIHM >Ӓ;LNC=F?M >;HM F; JL?MM? ?N >;HM F? DIOLH;F >ӒCH@ILG;NCIH >? F; #IGGOH;ONŝ >? 

Communes du Thouarsais et relais dans certains journaux municipaux 
¶ Information de la population sur les étapes clés du projet de PLUi par une exposition 

évolutive qui change de lieux : mairies, bibliothèques 
¶ /LA;HCM;NCIH >Ӓ;N?FC?LM NBŝG;NCKO?M ;OJLŜM >? F; JIJOF;NCIH 
¶ 0;LNC=CJ;NCIH ĸ =?LN;CHM ŝPŜH?G?HNM JO<FC=M ӨM;FIH >? FӒB;<CN;N ĸ 4BIO;LMӇ F?M #LŝӒ;=NCP?M ĸ 

Saint Varent, le marché de Thouars) 
¶ Organisation de randonnées PLUi pour découvrir le PLUi et les problématiques du territoire 

directement sur le terrain 
¶ /LA;HCM;NCIH >? LŝOHCIHM JO<FCKO?MӇ FILM >? FӒŝF;<IL;NCIH >O 0!$$ ?N >? F; JB;M? >? TIH;A? 

et de règlement 
¶ Solliciter les associations locales représentatives et les acteurs économiques locaux 
¶ Associer les partenaires institutionnels à la démarche. 
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3- ,%3 /54),3 -)3 %. ß562% 

Dans le cadre du respect de la délibération définissant les modalités de concertation, des outils 
>ӒCH@ILG;NCIH ?N >? =IH=?LN;NCIH IHN ŝNŝ GCM ?H ƳOPL?Ӈ ;@CH >? J?LG?NNL? ĸ FӒ?HM?G<F? >? F; 
JIJOF;NCIH >Ӓ?RJLCG?L M?M L?G;LKO?MӇ I<M?LP;NCIHM MOL F? JLID?N ?N >? JL?H>L? =IHH;CMM;H=? >? 
FӒ;P;H=?G?HN >O >IMMC?L ?N >?M JCŜ=?M >IHN CF ?MN =IGJIMŝӆ  

 

LES OUTILS DE CONCERTATION INSCRITS DANS LA DELIBERATION 

a. !@@C=B;A? >? F; >ŝFC<ŝL;NCIH >OL;HN F; >OLŝ? >? FӒŝNO>? 

Les 31 communes et la Communauté de Communes du Thouarsais se sont engagées à afficher 
J?H>;HN F; >OLŝ? >? F; JLI=ŝ>OL? >ӒŝF;<IL;NCIH >O 0,5C F; >ŝFC<ŝL;NCIH >? lancement du 3 février 
2015 et celle du 15 septembre 2015 définissant la concertation du PLUi. 

Toutes les mairies ont été régulièrement appelées et après vérification, ces deux délibérations 
étaient toujours bien affichées en mairies et au siège de la Communauté de Communes du 
Thouarsais. 

b. -CM? ?H JF;=? MOL F? MCN? )HN?LH?N >ӒOH? LO<LCKO? =IHM;=Lŝ? ;O 0,5C ?N >ӒOH? ;>L?MM? 
mail de contact 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Une adresse plui@thouars-communaute.fr a été créée afin que la population puisse communiquer, 
ŝ=B;HA?L ;P?= F?M M?LPC=?M >? F; G;CMIH >? FӒOL<;HCMG?ӆ 
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c. 0;LONCIHM >Ӓ;LNC=F?M >;HM F; JL?MM? ?N >;HM F? DIOLH;F >ӒCH@ILG;tion de la Communauté 
de Communes du Thouarsais et relais dans certains journaux municipaux 

Parutions dans la presse locale 

 

 NR du 12/01/2017 
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